
                            

 

 

MISE EN PLACE DE L’ADRESSAGE NORMALISE 

 

PLAN DE FINANCEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage en application de l’article 83 de la loi Engagement et Proximité n°2019-1461 du 27 

décembre 2019 ; de l’article L 1111-11 du CGCT et du décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020. 

      

    Montant des travaux : 116 989 € HT 

Financement : 

 

Département 25 % : 29 247 € 

Commune 75 % : 87 742 €  

 

 


